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La séance est ouverte à 13 h 40. 
 

 

Adoption du projet de déclaration ministérielle 
 

1. Le Président appelle l’attention sur le projet de 

déclaration ministérielle du débat de haut niveau de la 

session de 2014 du Conseil sur le thème : « Régler les 

problèmes existants et nouveaux afin de réaliser les 

objectifs du Millénaire pour le développement en 2015 

et de préserver à l’avenir les acquis du 

développement ». Le projet de déclaration ministérielle 

est présenté au Conseil dans un document de travail 

non officiel, en anglais uniquement*. 

2. Le projet de déclaration ministérielle est adopté. 

La séance est levée à 13 h 45. 

 

 
 

 * Document diffusé ultérieurement sous la cote 

E/2014/L.22-E/HLPF/2014/L.3 
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